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Prestation de services et d'assistance en matière de santé maternelle, infantile et nutrition

Region de Sikasso, Ségou, Mopti 

Appel à propositions (Février 2026)

FHI 360
Appel à candidatures pour le Mali
Dans le cadre de l'appel à candidature (déclaration de programme annuel – DPA) Pour soutenir la santé et la nutrition maternelles, infantiles et la nutrition

FHI 360 n'est pas tenue d'accorder un financement à la suite de cette DPA. L'organisation peut modifier, annuler ou choisir de ne pas financer une proposition, et n'est pas responsable des coûts liés à la préparation ou à la soumission des candidatures.

N° APS-01/SMIN/2026

Ce produit a été rendu possible grâce au généreux soutien du peuple américain par l'intermédiaire du Département d'État des États-Unis. Le contenu relève de la responsabilité du projet EpiC et ne reflète pas nécessairement les opinions du Département d'État des États-Unis ni celles du gouvernement des États-Unis. EpiC est un accord de coopération mondial (7200AA19CA00002) dirigé par FHI 360 avec pour partenaires principaux Right to Care, Palladium International et Population Services International (PSI)
Acronyme

	Acronyme
	Définition 

	ASACO 
	Association de Sante Communautaire

	ASC
	Agent de Sante communautaire

	CPN
	Consultation Prénatale

	CSCom 
	Centre de Sante Communautaire

	DHS
	Data Health Survey

	DPA
	Déclaration de Programme Annuel

	DTC
	Directeur Technique de Centre

	EDS VI
	Enquête Démographique et de Sante 6eme édition 

	EDS VII
	Enquête Démographique et de Sante 7eme édition 

	EpiC
	Meeting Targets and Maintaining Epidemic Control (Atteindre les objectifs et maintenir le contrôle epidémique)

	FHI 360
	Family Health Interntional 

	HSS
	Health System Strengthening

	IR/RI
	Résultat Intermédiaire

	MCH 
	Maternel and Child Health

	MSDS
	Ministère de la Sante et du Développement Social

	ONG 
	Organisation Non Gouvernementale

	SMI 
	Sante Maternelle et Infantile 

	SMIN
	Sante Maternelle Infantile et Nutrition

	SMNI 
	Sante Maternelle, Néonatale et Infantile 

	SMNIN 
	Sante Maternelle, Néonatale, Infantile et Nutrition

	SSGI
	Services de Sante à Grand Impact

	VIH 
	Virus de l’Immuno- déficience Humaine




1. Introduction
Le Mali est confronté à des défis persistants en matière de santé et de nutrition maternelles, infantiles et juvéniles (MCH et Nutrition), compte tenu du contexte d’instabilité sécuritaire. Selon l'EDS VI (en 2018), la mortalité maternelle reste élevée, avec 324 décès pour 100 000 naissances vivantes, tandis que selon EDS VII (2024), les taux de mortalité néonatale, infantile et des moins de cinq ans sont respectivement de 29, 52, and 87 pour 1 000 naissances vivantes. La couverture vaccinale systématique stagne, le nombre d'enfants n'ayant reçu aucune dose est de 13 % en 2024. Les indicateurs nutritionnels sont tout aussi préoccupants : 24,8 % des enfants de moins de cinq ans souffrent d'un retard de croissance et 11,6 % sont émaciés. L'anémie touche 74 % des enfants et plus de la moitié des femmes en âge de procréer. La diversité alimentaire est pauvre, les grossesses précoces et l'accès limité à des services de qualité contribuent à ces résultats. Les principales causes de mortalité maternelle sont les hémorragies (38,9 %), les accouchements difficiles (4 %), les septicémies (7,3%), l'éclampsie (28,8 %), le VIH (1 %) et le paludisme (27 %). 
La mortalité néonatale est de 29 pour 1 000 naissances vivantes, la mortalité infantile est de 52 et la mortalité des moins de cinq ans est de 87. La plupart des décès néonatals surviennent au cours des six premiers jours, principalement en raison de la prématurité (30 %), de l'asphyxie (28 %) et de la septicémie (17 %). Malgré l'extension de la couverture IMN, la mortalité néonatale reste stagnante. Le Mali est loin d'atteindre l'objectif de mortalité des moins de cinq ans de moins de 25 décès pour 1 000 naissances vivantes, la mortalité post-néonatale contribuant à près de 67 % de ce chiffre. Le paludisme, la pneumonie et la diarrhée sont les principales causes de mortalité infantile, mais seuls 47 % des cas de pneumonie et 37 % des cas de diarrhée sont traités efficacement (EDSVII en 2024).
La vaccination au Mali connaît de sérieux revers. Seuls 52 % des enfants âgés de 12 à 23 mois ont été entièrement vaccinés en 2023/2024 (DHS), et le nombre d'enfants n'ayant pas reçu toutes les doses requises est passé de 55 % en 2018 à 48 % en 2024, ce qui est l'un des taux les plus élevés au monde.
La malnutrition est un problème de santé publique majeur au Mali. En 2024, 24,8 % des enfants de moins de cinq ans présentent une insuffisance pondérale pour leur âge et 11,6 % une insuffisance pondérale pour leur taille. L'anémie touche 74 % des enfants et 53 % des femmes. Les pratiques alimentaires restent médiocres : seuls 40 % des nourrissons sont exclusivement allaités, et seuls 17 % des enfants âgés de 6 à 23 mois satisfont aux exigences minimales en matière de diversité alimentaire, tandis que seuls 34 % satisfont aux exigences minimales en matière d'alimentation acceptable. La consommation d'aliments d'origine animale tels que les œufs ou la viande reste faible, et la plupart des ménages dépendent d'aliments de base riches en amidon tels que le riz, le mil et le maïs. 
Une étude récente sur le coût des denrées alimentaires indique que la plupart des familles ne peuvent se permettre que des régimes alimentaires riches en énergie mais pauvres en nutriments, en particulier dans les zones rurales.
Compte tenu des lacunes persistantes dans les domaines relevant du SMNIN au Mali, l'aide apportée au ministère de la Santé et du développement social (MSDS) devrait viser principalement à améliorer la santé maternelle, néonatale et infantile, notamment en augmentant la couverture vaccinale systématique et en réduisant la prévalence de la malnutrition, afin de réduire les décès évitables et d'aider les femmes, les nouveau-nés, les enfants et les adolescents à s'épanouir. L'aide devrait se concentrer sur des interventions vitales mises en œuvre par le biais de plateformes communautaires et institutionnelles, en s'appuyant sur les pratiques fructueuses issues des investissements précédents du gouvernement américain, tels que les programmes de renforcement du système de santé (HSS), services de santé a grand impact (SSGI) incluant la santé maternelle et infantile, le projet Keneya Nieta et le projet phare sur la nutrition (Albarka), et en s'alignant sur les stratégies et plateformes nationales du ministère de la Santé et du développement social. Les demandes initiales portent sur une période de sept mois et le financement dépend des objectifs fixés pour chaque subvention.

Le projet « Meeting Targets and Maintaining Epidemic Control » (EpiC) est un projet mondial financé par le département d'État américain, dirigé par FHI 360, dont la période de mise en œuvre s'étend du 15 avril 2019 au 30 décembre 2027. EpiC a récemment reçu des fonds d'adhésion du département d'État américain pour inclure les activités SMI et Nutrition au Mali dans les régions de Sikasso, Ségou et Mopti. Cette activité durera jusqu'en septembre 2026. 
2. Description du programme de subvention
Le projet « Meeting Targets and Maintaining Epidemic Control » (EpiC) est un projet mondial financé par le Département d'État américain et dirigé par FHI 360, dont la période de mise en œuvre s'étend du 15 avril 2019 au 30 décembre 2027. EpiC a récemment reçu un financement du Département d'État américain au Mali pour inclure des activités SMNI et de nutrition au Mali, dans les régions de Sikasso, Ségou et Mopti. Cet appel à candidature vise à identifier trois organisations pour mettre en œuvre les interventions du projet dans les régions sanitaires de Sikasso, Ségou et Mopti. Les candidatures initiales portent sur une période de six mois, se terminant en septembre 2026. 

3. OBJECTIF
Dans le cadre du projet EpiC, nous prévoyons de nous associer à des ONG locales afin de soutenir nos priorités en matière de réduction de la mortalité maternelle, néonatale et infantile dans les regions de Sikasso, Segou et Mopti.
Les objectifs spécifiques de ce partenariat sont les suivants
· Adoption accrue de comportements, de normes et de pratiques sains en matière de prise en charge intégrée des maladies de l'enfant, de vaccination et de nutrition ;
· Amélioration de l'accès équitable aux services essentiels de santé maternelle et infantile, de vaccination et de nutrition ; et
· Améliorer la qualité et l'orientation client des services de prise en charge intégrée des maladies de l'enfant, de vaccination et de nutrition.
Le projet sera mis en œuvre dans trois régions sanitaires et couvrira 13 districts sanitaires dont cinq (5) dans la région de Sikasso (Kadiolo, Kignan, Kolondieba, Niena et Sikasso), quatre (4) dans la région de Ségou (Baraoueli, Bla, Markala et Ségou) et quatre (4) dans la région de Mopti (Bandiagara, Bankass, Djenne et Mopti). Dans le cadre de cet appel, le projet souhaite avoir une ONG par région.
Le partenariat contribuera aux résultats intermédiaires suivants :
Résultat intermédiaire 1 : Adoption accrue de comportements, de normes et de pratiques sains en matière de SMNI, de vaccination et de nutrition avec les résultats intermédiaires suivants.
· IR 1.1 : Sensibilisation et demande accrues en matière de services de santé maternelle, néonatale et infantile, de vaccination et de nutrition
· IR 1.2 : Amélioration des connaissances et des pratiques des soignants en matière de santé maternelle, néonatale, infantile et de nutrition.
· IR 1.3 : Participation accrue de la communauté au soutien des comportements sains.
Résultat Intermédiaire 2 : Amélioration de l'accès équitable aux services essentiels de santé maternelle, néonatale et infantile, de vaccination et de nutrition.
· IR 2.1 : Augmentation de la disponibilité des services communautaires et de proximité.
· IR 2.2 : Renforcement des liens entre les soins de santé dans la communauté et les soins dispensés dans les établissements sanitaires.
· IR 2.3 : Réduction des obstacles géographiques et sociaux à l'accès aux services.
Résultat Intermédiaire 3 : Amélioration de la qualité et de l'orientation des clients vers les services de SMNI, de vaccination et de nutrition.
· IR 3.1 : Renforcement de la mise en œuvre du programme d'intervention nutritionnelle (NIP).
· IR 3.2 : Amélioration de l'identification et de la vaccination de tous enfants y compris ceux qui sont insuffisamment vaccinés et ceux qui n'ont reçu aucune dose.
· IR 3.3 : Amélioration de l'identification et de la consultation prénatale de toutes femmes enceintes.

4. Activités illustratives
4.1. Activités 
Des activités communautaires seront organisées autour d'un réseau d’agents de santé communautaire, de relais communautaires et de plateformes communautaires. Des activités de mobilisation seront menées pour promouvoir les services de santé maternelle, infantile et néonatale afin que les femmes enceintes se rendent à des consultations prénatales avant la 12eme semaine de grossesse. D'autre part, des activités mensuelles de dépistage de la malnutrition aigüe seront menées au niveau communautaire pour les enfants âgés de 0 à 59 mois. Le dépistage de la malnutrition aigüe sera assuré par les plateformes communautaires incluant les agents de santé communautaire (ASC) et les relais communautaires. Au cours de ces activités mensuelles, des séances de démonstration nutritionnelle et de causerie éducatives seront organisées. 
Les partenaires communautaires travailleront en collaboration avec les structures communautaires, d'autres partenaires et les autorités villageoises afin de mobiliser la communauté pour qu'elle se joigne aux équipes mobiles et de stratégies avancées afin d'identifier les enfants qui sont des cas prioritaires pour les doses zéro et les femmes enceintes pour la CPN. 
Les partenaires répondront aux activités suivantes :
· Représenter le projet EpiC MCH nutrition auprès des structures partenaires de l’Etat, des collectivités et de la communauté dans les zones d’intervention du projet au niveau opérationnel ;
· Promouvoir les valeurs et les principes de FHI 360 dans la mise en œuvre des interventions ;
· Assurer la visibilité et le branding du projet EpiC et du Gouvernement Américain conformément aux principes et directives en la matière ;
· Respecter les principes et les directives du Gouvernement Malien en matière de collaboration et de partenariat ;
· Collaborer étroitement avec les équipes de EpiC SMI et nutrition dans la mise en œuvre des activités, l’analyse des données, le développement des initiatives pour améliorer la collaboration et la performance des structures du système de santé et la documentation des bonnes pratiques ; 
· Assurer la mise en œuvre du plan de travail conformément au protocole de partenariat avec la Direction du Projet EpiC SMI et nutrition ;
· Veiller à la régularité des stratégies avancées de l’offre des services ;
· Veiller au respect des directives nationales en matière d’intégration, d’organisation et de mise en œuvre des activités ;
· Assurer le renforcement de capacités des structures techniques et des communautés dans la planification, l’organisation, la mise en œuvre et les suivis de l’atteinte des objectifs au niveau district sanitaire, CSCom et dans la communauté ;
· Analyser les résultats et les performances des structures sanitaires concernées et des acteurs communautaires et orienter les actions adéquates pour l’atteinte des résultats escomptés ;
· Accompagner la fonctionnalité des instances de gouvernance des ASACO dans les zones d’intervention (Comité de gestion, Conseil d’administration, assemblée générale) conformément aux textes en vigueur ; 
· Veiller à l’analyse des données pour la prise de décision lors des réunions de coordination et de suivi des structures partenaires (réunions mensuelles des comités de gestion des ASACO, réunions des conseils d’administration des ASACO, réunions mensuelles de coordination des équipes cadres de district avec les DTC.) ;
· Appuyer techniquement l’élaboration des micro plans annuels des ASACO et CSCom ;
· Renforcer la collaboration entre les différents acteurs de la santé aux différents niveaux ;   
· Initier des approches adaptées pour renforcer le leadership des structures et des acteurs du système aux différents niveaux en ce qui les concerne ; 
· Appuyer la mise en place et la fonctionnalité de mécanisme de monitoring de la redevabilité des acteurs au niveau district sanitaire, au niveau CSCom et dans les communautés ;
· Documenter les bonnes pratiques, les cas de succès et les leçons apprises dans la mise en œuvre des activités du projet conformément aux directives de FHI 360 en la matière ;
· Elaborer les rapports périodiques (hebdomadaires, mensuels, trimestriels) des activités conformément aux directives et aux délais requis par FHI 360 et le bailleur. 
5. Zones ciblées
Les 13 districts des régions de Sikasso, Ségou et Mopti
6. Financement
Le montant disponible pour la mise en œuvre du projet est compris entre environ 285 millions et 400 millions XOF par région et par partenaire, selon le plan de travail.

Questions et réponses : Les questions concernant cet appel à propositions peuvent être adressées à FHI 360 Grants à l'adresse Mali.Procurement@fhi360.org par le 05 mars 2026, jusqu'à 15 h 30. Les réponses aux questions reçues seront envoyées à tous les candidats inscrits avant le 09 mars 2026.
7. Processus de candidature et de sélection
Soumission d'une note conceptuelle
Cet appel à candidature invite les candidats à proposer des approches créatives et transformatrices pour réduire la mortalité maternelle, néonatale et infantile. L'objectif est d'obtenir des résultats tangibles dans les domaines de la santé maternelle, néonatale et infantile, de la vaccination et de la nutrition. Les candidats peuvent proposer toute une série de nouvelles initiatives ou renforcer des activités qui ont démontré leur potentiel de réussite. Les candidats doivent partager les données, les résultats d'évaluation et les enseignements importants tirés, ainsi que diffuser les activités et les résultats périodiques à l'ensemble de la communauté. Il serait important d'inclure des informations sur les coûts potentiels qui seront partagés avec le projet, par exemple l'utilisation de leurs propres installations/équipements, le temps et la valeur du personnel travaillant directement sur le projet, les avances financières ou les fonds propres investis.
Les candidats doivent démontrer leur succès dans la gestion de projets, leur sensibilité aux considérations culturelles dans le pays ou dans les régions ciblées, leurs expériences dans la mise en œuvre dans un contexte sécuritaire instable et leur succès dans la réalisation des objectifs de développement du projet.
Pour la note conceptuelle, dans sa première phase, tous les candidats intéressés doivent soumettre un bref document conceptuel technique, d'une longueur maximale de 5 pages, qui soit précis et concis (utilisez une police Times New Roman, titres 16 pt, sous‑titres 14 pt, texte courant 11 pt ; interligne 1,15 avec 6 pt d’espace entre paragraphes, marges 2,5 cm, texte justifié). Le document conceptuel doit démontrer les capacités et les connaissances du candidat en ce qui concerne la réalisation des objectifs de ce programme. Les documents conceptuels seront examinés en fonction de leur adéquation avec l'appel à candidature, de la pertinence du sujet et de leur créativité. Les candidats sont encouragés à démontrer comment le travail proposé contribuera aux objectifs du projet SMNI et Nutrition.
8. Critères d'éligibilité
Pour être prises en considération pour cet appel à candidature, les ONG nationales doivent également répondre aux critères d'éligibilité suivants :
· Enregistrement légal : l'ONG doit être légalement constituée et enregistrée au Mali, auprès des autorités administratives (récépissé), conformément à la législation Malienne, et doit également avoir son siège social et exercer ses activités au Mali.
· Statut juridique et réputation : l’ONG ne doit faire l'objet d'aucune mesure disciplinaire, procédure judiciaire ou restriction administrative imposée par des bailleurs de fonds, des partenaires de coopération ou des entités gouvernementales.
· Expérience programmatique : l’ONG doit démontrer une expérience avérée dans la mise en œuvre d'activités liées à la santé maternelle et infantile (SMI), à la nutrition et à la vaccination.
· Présence locale : l’ONG doit avoir une présence physique et une capacité opérationnelle dans la région où elle entend mettre en œuvre les activités prévues dans le cadre de ce programme, démontrant ainsi sa connaissance du contexte local.
· Gestion et responsabilité : l’ONG doit avoir mis en place des politiques et des procédures et avoir des compétences de base en matière d'administration et de gestion financière, y compris les mécanismes de contrôle interne, la responsabilité, l'établissement de rapports et la gestion des fonds des donateurs.
· Expérience récente (au cours des trois dernières années) dans la gestion des fonds provenant de donateurs.
Remarque : Le non-respect de l'un des critères d'éligibilité ci-dessus entraînera la disqualification immédiate de la candidature.
9. Sélection 
Après réception, FHI 360 vérifie la complétude du dossier et la conformité aux critères d’éligibilité de la Section 9. Le dossier doit contenir des pièces justificatives probantes pour chacun des critères, notamment :
· Enregistrement légal : copie du récépissé et statuts / preuve de siège social au Mali ;
· Expérience programmatique : listes de projets, attestations de bonne exécution / rapports pertinents en SMI‑Nutrition‑Vaccination ;
· Présence locale : bail, adresse opérationnelle, organigramme terrain, preuves de mise en œuvre dans la région ciblée ;
· Gestion & responsabilité : manuel/procédures financières et RH, preuves de contrôles internes ;
· Expérience récente avec bailleurs (≤ 3 ans) : copies d’accords/POs, lettres de référence, certificats d’achèvement.
Les candidatures jugées éligibles sont ensuite évaluées selon les critères techniques de la Section 11. Les candidats non retenus à l’issue de l’examen d’éligibilité sont informés par écrit.
10. Soumission des candidatures
10.1. Date limite de soumission
Les candidatures doivent être envoyées par e-mail à l'adresse Mali.Procurement@fhi360.org ou remises en format papier au bureau de FHI 360 sis a Hamdallaye ACI 2000 Bamako près de l’Hôtel Columbus.
 
Dossiers à Fournir : Les dossiers de candidature doivent comporter :
· Une lettre de motivation mentionnant la région concernée ;
· Une note conceptuelle 
· Une note technique décrivant les missions, les expériences, les responsabilités, les taches assumées et quelques résultats de mise en œuvre de projets et d’activités antérieurs ;
· Un CV détaillé mis à jour d’au moins trois acteurs de l’organisation qui seront potentiellement engagés dans la mise en œuvre ;
· Les copies certifiées des attestations de travail et de bonne collaboration avec les organisations et les structures étatiques sur des projets antérieurs ;
· Les adresses et contacts de la structures postulantes 
· Les adresses et contact du premier responsable de la structure.
· Un budget de fonctionnement pour 6 mois 
NB : Toute structure souhaitant postuler pour plus d’une région est tenue de constituer un dossier pour chaque région.

Calendrier des candidatures 
        Description                                                          Date limite	
Lancement officiel	26 février 2026
Date limite pour les questions	5 Mars 2026, jusqu'à 15 h 30
Réponses aux questions soumises	9 mars 2026

Date limite pour le dépôt des candidatures	13 Mars 2026, à 12 :00h
Notification des décisions de financement	20 Mars 2026 

Date estimée d'attribution : au minimum trois semaines après la notification des décisions de financement.

10.2. Modalités de soumission
Les candidatures devront être soumises par voie électronique à l’adresse suivante :
Mali.Procurement@fhi360.org , 
Remarque : les propositions incomplètes ne seront pas prises en considération. Tous les documents nécessitant une signature doivent être dûment signés par les personnes autorisées au sein de l'organisation proposante.
11. Critères d'évaluation initiale des propositions
Les propositions initiales seront évaluées sur la base des critères ci-dessous. 

	
	Critères d'évaluation
	Points

	1
	L'organisation possède-t-elle l'expérience nécessaire pour mettre en œuvre le programme proposé ?
	10

	2
	Le candidat a-t-il fourni une description claire de son expérience en matière d'interventions dans les domaines de la santé maternelle, infantile et néonatale, de la nutrition et de la vaccination, en particulier dans la ou les régions proposées ?
	





20

	2.1
	Dans quelle mesure ces expériences sont-elles pertinentes pour le projet SMNI et  nutrition ?
	

	2.2
	Le candidat a-t-il de l'expérience dans le domaine des groupes de soutien aux activités de nutrition (GSAN) ou des plateformes communautaires ?
	

	2.3
	Le candidat a-t-il de l'expérience dans le domaine du renforcement des capacités des ASACO et CSCOM ?
	

	2.4
	Le candidat a-t-il de l'expérience dans le travail avec les équipes cadres de district, les collectivités, les CSCOM et les communautés ?
	

	2.5
	Le candidat a-t-il clairement décrit en quoi son expérience antérieure pourrait être utile à ce programme ?
	

	3
	Activités proposées
	
30

	3.1
	Les activités proposées pour répondre aux besoins du SMNI et Nutrition sont-elles susceptibles d'atteindre les objectifs souhaités ?
	

	4
	Collaboration et partenariat
	

15

	4.1
	Le candidat a-t-il déjà travaillé dans la région proposée pour cette proposition ?
	

	4.2
	Le candidat a-t-il déjà travaillé avec des partenaires gouvernementaux pour soutenir leur groupe cible au sein de la communauté ?
	

	4.3
	Le candidat a-t-il été en mesure d'identifier les défis et les réussites dans la promotion des relations avec les partenaires gouvernementaux ?
	

	5
	Gestion
	
5

	5.1
	Le candidat dispose-t-il de personnel ayant l'expérience requise qui peut être affecté à ce programme ?
	

	6
	Capacité organisationnelle
	

5

	6.1
	La proposition apporte-t-elle des réponses complètes aux questions posées ?
	

	6.2
	L'organisation a-t-elle déjà bénéficié d'un financement provenant du Gouvernement américain au cours des trois (3) dernières années ?
	

	6.3
	L'organisation a-t-elle déjà bénéficié d'un financement provenant d'autres donateurs/sources au cours des trois (3) dernières années ?
	

	7
	Budget de fonctionnement proposé
	
15

	7.1
	Est-il rentable et efficace ?
	

	7.2
	Toutes les catégories sont-elles clairement décrites ?
	

	
	Total des points
	100



12. Conditions générales
12.1. Accord de subvention
L'accord de subvention comprendra la description finale approuvée du projet, le budget approuvé, le calendrier de versement, les exigences en matière de rapports et les dispositions pertinentes du programme. Une fois signé, il constitue un accord juridiquement contraignant entre FHI 360 et l'organisation bénéficiaire. Une fois signé, l'accord de subvention ne peut être modifié sans l'accord écrit préalable de FHI 360.
12.2. Versement de la subvention et gestion financière
Si un accord de subvention est signé, les bénéficiaires des fonds doivent ouvrir un compte bancaire ou utiliser un compte dédié à solde nul pour le projet avant que les fonds ne soient transférés par FHI 360. Les bénéficiaires doivent disposer d'un système financier acceptable pour gérer et comptabiliser les recettes et les dépenses de FHI 360, ainsi que pour préparer et soumettre des relevés mensuels précis pour approbation avant que les versements ne soient effectués.
12.3. Audit
Si le bénéficiaire procède à un audit annuel indépendant du programme ou de l'organisation, il doit soumettre une copie du rapport d'audit à FHI 360 dans les trente (30) jours suivant sa réception. En outre, FHI 360 se réserve le droit d'organiser un audit annuel indépendant, qui sera financé directement par FHI  360. Une copie du rapport de cet audit doit être soumise à FHI 360 dans les trente (30) jours suivant son achèvement.
12.4. Rapports
Des rapports financiers mensuels seront exigés. En outre, les résultats mensuels saisis dans la base de données et les rapports trimestriels sur l'avancement du programme décrivant les activités et les résultats du programme seront également soumis à FHI 360. L'accord de subvention détaillera les exigences en matière de rapports. Les bénéficiaires doivent être disposés à se conformer au calendrier et aux exigences en matière de rapports.
12.5. Suivi
FHI 360 assurera le suivi des performances programmatiques et financières. FHI 360 et la donatrice, se réservent le droit d'examiner les finances, les dépenses et tout document pertinent à tout moment pendant la durée du programme et pendant trois ans après son achèvement et sa clôture. Tous les reçus originaux doivent être conservés pendant trois ans après la clôture officielle.
12.6. Participation substantielle
FHI 360 participera de manière substantielle à la mise en œuvre de cette subvention, en prenant part aux activités suivantes :
· Visites de suivi
FHI 360 effectuera des visites périodiques chez le bénéficiaire afin d'évaluer ses performances. Le bénéficiaire est tenu de participer pleinement à ces activités. FHI 360 peut demander des modifications dans la mise en œuvre du programme en fonction des évaluations des performances et des résultats obtenus.
· Renforcement des capacités
Le bénéficiaire participera à des activités de renforcement des capacités afin d'améliorer les performances programmatiques et financières. Ces activités comprennent, sans s'y limiter : Les dirigeants du bénéficiaire, y compris le conseil d'administration et la direction générale, participeront à une formation sur les règles et réglementations applicables dispensée par FHI 360.
· Plan de suivi et d'évaluation (S&E)
Le bénéficiaire doit soumettre un plan de suivi et d'évaluation à FHI 360 pour approbation, en se basant sur le modèle et les délais fournis qui est le DISC Mali. Toutes les modifications apportées aux outils et aux indicateurs doivent être effectuées en coordination avec FHI 360 afin d'assurer une communication harmonisée avec les organisations bénéficiaires. Toute modification apportée au plan de suivi et d'évaluation approuvé doit être autorisée au préalable par FHI 360. Les partenaires sont tenus de mettre en œuvre de manière systématique la collecte de données, le suivi des services fournis, les visites de mentorat, la surveillance et les rapports sur le terrain. Les partenaires doivent mettre en place des mécanismes permettant de vérifier l'intégrité, la cohérence et la fiabilité des données, afin de garantir que les décisions stratégiques et opérationnelles sont fondées sur des preuves exactes. En outre, les partenaires doivent soumettre les rapports suivants à FHI 360 :
· Mensuellement : rapports détaillant la mise en œuvre des activités, la couverture des services, les indicateurs clés et les défis rencontrés.
· Trimestriels : analyse consolidée des progrès, y compris une comparaison avec les objectifs définis, les principaux résultats et les mesures correctives mises en œuvre.
· Rapport final complet de clôture documentant les résultats obtenus, les enseignements tirés, les bonnes pratiques et les recommandations pour les interventions futures.
Le respect de ces rapports et un suivi continu sont essentiels pour garantir la qualité de la mise en œuvre, la responsabilité et l'utilisation efficace des données en vue de l'amélioration continue du programme.
· Modifications budgétaires
Le bénéficiaire doit obtenir l'accord écrit préalable de FHI 360 pour toute modification ou variation du budget approuvé concernant les salaires et les avantages sociaux.
· Utilisation des logos et des messages
Le bénéficiaire doit obtenir l'autorisation écrite préalable de FHI 360 pour l'utilisation de logos et de messages sur des t-shirts, des casquettes, des bonnets et d'autres supports de publication avant leur impression.
· Documents justificatifs dans les rapports financiers
Le bénéficiaire doit joindre les pièces justificatives suivantes au rapport financier mensuel :
· SFR/factures avec un résumé de l'exécution et une liste des transactions effectuées au cours du mois ;
· Tous les documents justificatifs requis par les SFR/factures mensuelles.
13. Dispositions standard
Le candidat sélectionné doit se conformer aux dispositions de la loi américaine sur l'aide étrangère (U.S. Foreign Assistance Act), ainsi qu'aux autres lois et réglementations américaines. Le programme de subventions EPIC sera géré conformément aux politiques et procédures de FHI 360 et aux réglementations du Département d'État américain applicables aux bénéficiaires non gouvernementaux et non américains. Ces dispositions comprennent :
13.1. Activités non éligibles au financement
Conformément aux conditions ci-dessus, les programmes qui entrent dans les catégories suivantes ou qui indiquent la possibilité de participer à l'une de ces activités seront automatiquement disqualifiés :
· Activités liées à la promotion de partis politiques spécifiques ;
· Programmes de reconstruction ou de réhabilitation de bâtiments qui ne présentent pas de plans d'utilisation et d'entretien par la communauté dans son ensemble ;
· Événements ou activités religieux qui promeuvent une religion particulière ;
· Activités lucratives qui ne profitent qu'à un groupe limité, plutôt que d'offrir des opportunités plus larges à l'ensemble de la communauté ;
· Les dépenses de fonctionnement non liées au projet.
13.2. Biens et services interdits
En aucun cas, le bénéficiaire ne peut acheter les articles suivants dans le cadre de cette subvention, car ils sont exclus par la loi sur l'aide étrangère et d'autres législations régissant le financement du gouvernement américain. Si leur utilisation est constatée, le programme sera automatiquement disqualifié :
· Équipement militaire ;
· Équipement de surveillance ;
· Biens et services destinés au soutien de la police ou à d'autres activités répressives ;
· Équipements et services liés à l'avortement ;
· Produits de luxe et matériel de jeu ;
· Équipements destinés à modifier les conditions atmosphériques.
13.3. Biens soumis à des restrictions d'achat
Les coûts suivants sont soumis à des restrictions du gouvernement américain et nécessitent l'accord préalable de FHI 360 et du gouvernement américain :
· Produits agricoles ;
· Véhicules à moteur ;
· Produits pharmaceutiques ;
· Pesticides ;
· Engrais ;
· Équipement d'occasion ;
· Biens excédentaires appartenant au gouvernement américain.
13.4. Dispositions standards
Les dispositions standard suivantes sont également requises dans le cadre de cette demande :
Toutes les subventions accordées dans le cadre de cette demande doivent respecter les exigences suivantes :
13.4.1. Plan d'utilisation de la marque et du logo
Le bénéficiaire doit utiliser de manière cohérente et appropriée la marque et les logos de FHI 360, du gouvernement américain et des autres bailleurs de fonds, conformément aux directives fournies.
· Tout support de communication, y compris les rapports, brochures, affiches, vidéos, t-shirts, casquettes, bonnets et autres produits promotionnels, doit être soumis à l'avance à FHI 360 pour approbation écrite.
· Le bénéficiaire ne peut modifier, adapter ou utiliser les logos en dehors du cadre approuvé du projet.
· Le non-respect de ces règles peut entraîner des sanctions, y compris la suspension du financement.
13.4.2. Plan d'atténuation des impacts environnementaux
· Le bénéficiaire doit mettre en œuvre des mesures d'atténuation des impacts environnementaux pour toutes les activités financées par la subvention qui peuvent avoir un impact sur l'environnement, conformément à la réglementation du gouvernement américain.
· Un plan d'atténuation des impacts environnementaux spécifique au projet doit être préparé et soumis à FHI 360, détaillant les risques identifiés, les mesures d'atténuation proposées et les mécanismes de surveillance.
· Le bénéficiaire doit tenir des registres adéquats et soumettre des rapports périodiques sur
· la mise en œuvre des mesures environnementales.
· Aucune activité susceptible de causer des dommages environnementaux importants ne peut être menée sans l'accord préalable de FHI 360 et du gouvernement américain.
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